
DANS LES MÉTIERS DU SPORT 
ET DE L’ANIMATION

L’APPRENTISSAGE
#1jeune1solution

Les jeunes et les entreprises subissent de plein fouet 
les effets économiques et sociaux de la crise sanitaire.

Encourager l’emploi des jeunes est plus que jamais 
nécessaire.

https://www.1jeune1solution.gouv.fr/espace-jeune#Accompagnement
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RETROUVER NOTRE CAMPAGNE SUR LES PAGES DÉDIÉES 
DE NOTRE SITE :
https://www.sports.gouv.fr/emplois-metiers/emploi/emploi-dans-le-
sport-et-l-animation/l-apprentissage/

VOUS POUVEZ AUSSI TÉLÉCHARGER LES OUTILS 
DE LA CAMPAGNE VIA LE LIEN SUIVANT : CLIQUEZ ICI

 – Motion vidéo dédiée aux jeunes : MIN_SPORTS_APPRENTISSAGE_JEUNES

 – Motion vidéo dédiée aux employeurs :  
MIN_SPORTS_APPRENTISSAGE_EMPLOYEURS

 – Interviews de Serge Hamon – directeur de sham spectacles, « Employeur 
d’apprentis du CFA ARFA » : MENJS_Employeur_Serge-Hamon

 – Interviews de Amadou Ba – en formation CPJEPS au CFA ARFA :  
MENJS_Jeune_Amadou

 – Interviews de Colleen Pilleux – en formation BPJEPS Éducateur sportif APT 
au CFA ARFA : MENJS_Jeune_Colleen

 – Vidéo avec extraits des trois interventions ci-dessus : MENJS_Video_Mix

 – Livret de présentation de l’APPRENTISSAGE à destination des jeunes : 
ApprentissageLivret1_Apprenti

 – Livret de présentation de l’APPRENTISSAGE à destination des employeurs : 
ApprentissageLivret2_Employeur

 – Fiche aperçu de l’APPRENTISSAGE à destination des jeunes :  
Apprentissage_Fiche_Apprenti

 – Fiche aperçu de l’APPRENTISSAGE à destination des employeurs : 
Apprentissage_Fiche_Employeur

Le Gouvernement a lancé un plan à destination des jeunes de 9 milliards €.

Des mesures spécifiques pour booster l’apprentissage sont prévues 
dans le cadre du plan #1jeune1solution (aide financière exceptionnelle 
pour les entreprises et pour les CFA un financement exceptionnel pour 
garantir la formation et investir dans des équipements numériques...).

Pour accompagner l’apprentissage dans les métiers du sport et 
de l’animation, le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et 
Paralympiques proposent des outils d’information à destination des 
jeunes et des employeurs ; nous vous remercions de bien vouloir 
déployer ces outils sur l’ensemble de vos supports et les relayer auprès 
de vos interlocuteurs.

https://www.sports.gouv.fr/emplois-metiers/emploi/emploi-dans-le-sport-et-l-animation/l-apprentissage/
https://www.sports.gouv.fr/emplois-metiers/emploi/emploi-dans-le-sport-et-l-animation/l-apprentissage/
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/espace-jeune#Accompagnement
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=791498983A2lSMgMPBzsGa1I0B2kEJFBuXGEAIVE4AmkEOQBhDTUCNVVmUzlTMlZnUGM
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=998849723CGJQMFRYUm5RPANlBmgHJ1JsCTRXdlY/A2hXagRlWGADNAY1BGZXO1VlCTA=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=633951655AGoEZAcLVGgHagBmVTsEJAE/XGFWdwZvVzxRbFMyCzNSZQU2UTNQPAYzBTQ=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1594595326AWsAYAcLADxUOQJkAG4GJlxiDzJWd1Y/BW4HOl08DzdVYlVmVTdXO11qCDs=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=83018687BG4FZQcLADxcMVcxAG4BIQc5WmcBIAFoBG8HOlc2CTFTZAQ3UjBTP1FmBDM=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=760283291UDoBYQcLV2tUOQNlBGpVdQE/CjcEJQVsVD9Wa108DjYIP1RnBGYBbVRjUGk=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=961438426A2kCYgENUm5RPFQyBWsAIFRqXWAGJwVsBW5VaAZnXGRXYAU2WzlXO1RiUGE=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1714027225VT9XNwENU29XOglvAG4BIVRqCTQLKgJrVzxVaFw9WGBXYAY1UTMEaFdhCT4=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1196194029UjhSMlRYUGwAbVcxA21RcVFvCDVRcAVsUzgDPlIzCjIGMQQ3UTNTPwQyBD0=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=147764744B20PbwcLUm5QPQFnAG5VdQM9DzILKlE4DGcDPlIzCjIEMwIxUjADbwE3ADM=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=537755701AmgAYFJeAj5QPQhuCmQAIAA+CzYCI1Y/Vj0EOVQ1CzNTZFNgUjBXOwQyV2I=
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Après l’entrée en vigueur d’un certain nombre de dispositions prévues par la loi pour 
la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018 qui ont entraîné 
une profonde transformation de l’alternance et notamment de l’apprentissage, en 
2021 la France a connu la plus forte hausse jamais enregistrée du nombre d’apprentis : 
+ 39 % en un an.

Dans les métiers de l’animation et du sport, la progression du nombre de nouveaux 
contrats signés est restée très forte, soit + 35 % de plus qu’un an auparavant et près 
de 6 fois plus qu’en 2015. 

En 2021, l’apprentissage a atteint un niveau historique dans nos secteurs avec plus 
de 10 000 nouveaux contrats d’apprentissage  enregistrés sur un diplôme d’État 
professionnel des secteurs de l’animation ou du sport et plus de 18 900 individus 
justifiant du statut d’apprenti au cours de l’année. 

Le prolongement jusqu’au 31 décembre 2022, de l’aide exceptionnelle aux 
employeurs pour les contrats d’apprentissage et de professionnalisation et la 
possibilité pour les collectivités territoriales d’obtenir une prise en charge à 100 % 
des frais de formation des apprentis employés dans la limite du montant maximal 
défini par le CNFPT depuis le 1er janvier 2022, devraient permettre d’accompagner 
la poursuite du développement de l’apprentissage dans les métiers du sport et de 
l’animation.

L’apprentissage repose sur le principe de l’alternance. Il permet d’acquérir des 
compétences professionnelles nécessaires à l’exercice d’un métier dans un centre de 
formation d’apprentis (CFA) et dans l’entreprise de l’employeur avec lequel l’apprenti 
signe un contrat.

Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail particulier de droit privé conclu 
entre un employeur et un salarié pour une durée limitée (CDD) ou indéterminée 
(CDI).

Son objectif est de permettre de suivre une formation générale, théorique et 
pratique, en vue d’acquérir une qualification professionnelle sanctionnée par un 
diplôme ou un titre professionnel enregistré au registre national des certifications 
professionnelles (RNCP).

Un maître d’apprentissage est chargé de guider l’apprenti dans l’entreprise pour 
l’acquisition de compétences nécessaires à l’obtention du diplôme préparé, en 
liaison avec le CFA.

La structuration des diplômes professionnels dans le champ de l’animation et du 
sport, basée sur l’alternance est favorable au développement de l’apprentissage, 
d’autant plus que l’insertion professionnelle des apprentis y est bonne. Tous les titres 
et diplômes professionnels des filières de l’animation et du sport inscrits au RNCP, du 
niveau 3 au niveau 6, sont accessibles à l’apprentissage.

CONTACT 
MICHAEL LABORDE : michael.laborde@sports.gouv.fr
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